
Comment l’inspecteur du travail mène-t-il 
son action en exerçant ses pouvoirs ? 

- Il se rend sur des lieux de travail sans préavis 

 
- Il interroge, seul ou avec témoins, toute 
personne ayant des informations utiles dans le 
cadre d’une enquête donnée 
 
- Il requiert, consulte et copie des documents 
 

- Il fait les démarches nécessaires pour prévenir 
toute substitution de preuve 
 
- Il détermine la démonstration des procédures de 
travail 

 

Pouvoirs de l’inspecteur du 
travail au Portugal 



Comment l’inspecteur du travail mène-t-il 
son action en exerçant ses pouvoirs ? 

- Il collecte pour analyse des échantillons de substances, de 
préparations, de produits 
 
- Il convoque l’employeur, des travailleurs, des experts ou 
autres personnes en un lieu déterminé 
 
- Il se fait accompagner d’agents de la force publique lorsque 
la visite nécessite des renforts (de façon résiduelle) 
 
- Il notifie l’employeur de l’apurement de sommes dues 
 
- Il détermine des mesures exécutoires, applicables dans un 
délai donné ou immédiatement 
 
- Il sanctionne 
 

- Il sollicite l’aide des autorités de police 

 

Pouvoirs de l’inspecteur du 
travail au Portugal 



INSPECTEUR DU TRAVAIL 
 
COMPÉTENCES PRINCIPALES 

 
Relations de travail 
 
•Statut du travailleur 
•Temps de travail 
•Rémunérations 
•Égalité des droits et des chances 
•Consultation/Participation 
 
Conditions de sécurité et de santé au travail 
 
•Évaluation des risques 
•Contrôle des risques 
•Information/Formation 
•Consultation/Participation 
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Objet de l’action 



INSPECTEUR DU TRAVAIL 
 
 
COMPÉTENCES  SECONDAIRES 
 
 
 
•Soutien à l’emploi 
 
•Protection en cas de chômage 
 
•Cotisations sociales 
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Objet de l’action 



 

INSPECTEUR DU TRAVAIL 

PROCÉDURES 

 

CONSEIL                            - Recommandation 

•Information                         - Avertissement          

•Orientation 

    

CONTRÔLE                      - Notifications avec délai  

•Vérification                             Présentation de documents 

•Évaluation                              Apurement de sommes dues 

•Prescription de mesures        Mesures relatives à la sécurité et à la santé 

                au travail 

•Sanction                              - Not. de mesures immédiatement exécutoires 

•Participation (avec)               Cesser l’activité du mineur 

 d’autres entités                       Arrêt de tâches pour des raisons de sécurité et 

               de santé au travail 

             - Procès-verbaux 

                                               - Participations 

                                               - Enquêtes Accident du Travail 
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Procédures 


